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Conseillers en exercice : 45

Votants : 43

Convocation du Conseil Municipal :  
le 5 octobre 2005

Affichage du Compte-Rendu Sommaire : 
le 25 octobre 2005

SEANCE DU 21 octobre 2005
 

Subventions de fonctionnement sur proposition de l’Office 
municipal des sports (reliquats)

                                                                                   [Annexe]
 
Président :
M. Alain BAUDIN 
 
Présents :

Adjoints :
Mme Françoise BILLY, M. Gérard NEBAS, M. Gilles FRAPPIER, M. Luc 
DELAGARDE, Mme Nicole GRAVAT, M. Guillaume JUIN, M. Rodolphe CHALLET, 
M. Paul SAMOYAU, Mlle Fabienne RAVENEAU, M. Amaury BREUILLE, M. Robert 
PLANTECOTE, M. Jacques LAMARQUE, M. Gérard ZABATTA  
 

Conseillers :
Mme Andrée CHAREYRE, M. Michel GENDREAU, M. Rémy LANDAIS, Mlle Karen 
NALEM, Mme Annie COUTUREAU, Mme Madeleine CHAIGNEAU, Mme Valérie 
UZANU, Mme Catherine REYSSAT, Mme Danièle GANDILLON, M. Bernard 
JOURDAIN, Mme Isabelle RONDEAU, M. Yannick TARDY, Mme Françoise HALAT, 
M. Joël RENOUX, Mme Jacqueline LEFEBVRE, M. Franck GIRAUD, M. Dominique 
GUIBERT, Mme Elisabeth BEAUVAIS, Mme Claudie LAROCHE, M. Marc 
THEBAULT, M. Jean-Louis EPPLIN 
 
Secrétaire de séance : 
Monsieur Rodolphe CHALLET
 
Excusés ayant donné pouvoir :
 
Mme Jeanine BIMES donne pouvoir à Mlle Fabienne RAVENEAU.
Mme Geneviève RIZZI donne pouvoir à M. Gérard ZABATTA.
Mme Nathalie BEGUIER donne pouvoir à M. Guillaume JUIN.
Mme Marie-Edith BERNARD donne pouvoir à Mme Danièle GANDILLON.
M. Michel PAILLEY donne pouvoir à M. Bernard JOURDAIN.
M. Alain GARCIA donne pouvoir à Mme Jacqueline LEFEBVRE.
Mme Michelle LE FRIANT donne pouvoir à Mme Elisabeth BEAUVAIS.
M. Stéphane TRONEL donne pouvoir à M. Jean-Louis EPPLIN.
 
 
Excusés :

 
 

Conseillers :
Mme Catherine DEGUERCY, Mme Christabelle CHOLLET
 
 

 
CONSEIL MUNICIPAL DU 21 octobre 2005

 
DELIBERATION  D20050418 



 
Sports Subventions de fonctionnement sur proposition de l’Office 

municipal des sports (reliquats)
 
Madame Françoise BILLY, Première Adjointe, expose :
 
Mesdames et Messieurs,
 
Sur proposition du Maire,
 
Après examen par la Commission Générale et sur proposition de l’Office Municipal des Sports (OMS),
 
L’Office Municipal des Sports propose d’allouer, au titre de l’année 2005 et dans la limite des crédits qui ont été ouverts 
au Budget, une aide financière aux associations ayant des équipes ou sportifs de niveau régional n’entrant pas dans le 
dispositif du protocole de sport amateur de niveau national.
 
Imputation budgétaire : 65.400.6574
 
 
 
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
 
- attribuer les subventions conformément au tableau ci-dessous.
 
 

N° de 
tiers

ASSOCIATIONS CM 24/03/05 CM 16/09/05
Reliquats

12645 Académie Niortaise Billard 386 € 46 €

 Les Accros du Badminton 0 € 80 €

4079 Aéro Club de Niort 675 € 430 €

23355 Amicale Sportive Niortaise Basket 2 330 € 203 €

4071 Art et Sport Tennis de Table 2 296 € 106 €

4072 AS PTT 6 797 € 405 €

4099 Bicross Club Niortais 916 € 61 €

3996 Canoë Kayak Niortais 629 € 69 €

13995 Cercle des Nageurs 4 524 € 536 €

4056 Cercle d'Escrime Du Guesclin 964 € 72 €

4084 Ecole de Tennis de Niort 3 111 € 156 €

4010 Judo Club Niortais 4 767 € 135 €

20278 L'Echiquier Niortais 964 € 82 €

284 Niort Aviron Club 1 320 € 31 €

4048 Niort Bowling Club 862 € 81 €

 Niort Handball Souchéen* 3 036 € 716 €

4611 Niort Patiglace 972 € 276 €

4062 Olympique Léodgarien 4 675 € 644 €



15495 SA Souché Tennis 959 € 173 €

6836 Stade Niortais Athlétisme 5 522 € 297 €

6876 Stade Niortais Rugby 4 355 € 229 €

4015 TaeKwonDo Club Niortais 1 645 € 56 €

25073 Twirling Bâton Niort 916 € 36 €

4089 Twirling Club Niortais 1 253 € 67 €

4063 Union Athlétique St Florent 4 604 € 868 €

4096 Volley Ball Pexinois Niort 3 292 € 539 €

 TOTAL 6 394 €

 
 
* Le Niort Handball Souchéen est issue de la fusion du Handball Club Niortais et du SA Souché Handball qui a eu lieu le 2 
juin 2005. Cette nouvelle association a repris l’actif et le passif des deux clubs.
Les subventions mentionnées représentent les subventions allouées au deux clubs.
 
 
 
 LE CONSEIL ADOPTE

Pour :                 42
Contre :              0
Abstention :         0
Non participé :     1
Excusé :              2

 
 
 Pour le Maire de Niort

Alain BAUDIN
La Première Adjointe 

 
 
 
 

Françoise BILLY
Ordre du jour


